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Chambre des Re1,résentants. 

SÉANCE DU 20 ,h.lWIER 1842. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

JtA P PO/t T frdt pnr M. Hsxor , au nom de la oommiseùn: des nnturalisauons , 
s111· la, requête de Pierre-Auguste Fagliu. 

~lEssrnuns, 

Le 16 décembre 1840, Je sieur Piene-Auguste Faglin, lieutenant-adjudant 
major au l cr régi meut de lifrne, a adressé à S. M. le Hoi 1 une requête tendant 
à obtenir la naturalisation ordinaire. 

li résulte des pièces produites, que le sollicitant est né à Suint-Ser-van . ar 
r-ondissernent de SLl\falo ( France ) 1 le 10 pluviôse an VIII; qu'il a été enrôlé 
vo loutairernent en 1818 dans la lésion du Morbihan ; qu'il passa pat· tous les 
g1·aJes inférieurs, et qu'en 1831 il fut envoyé par le Gouvernenient français en 
Belgique en qualité de lieutenant, nrade dans lequel il fut confirmé par arr-été 
royal en date du :29 aoùt 183~. 

Démissionné honorablement I sur sa demande , en 1835 en France et en Bel- 
3·ique , il épousa une femme belge , avec laquelle il a procréé deux enfants , et 
le 27 jan vier 1839 il fut réintégré dans l'armée belge, avec le grade de lieute 
nant-adjudant-major. 

Les autorités consultées estiment que la conduite du pétitionnaire, l'alliance 
qu'il a contractée avec une belge, les intérêts nouveaux qui s'y rattachent , et 
le grade qui lui a été rendu dans l'armée nationale, sont des titres qui doivent 
être pris en considération dans l'appréciation de sa requête. 

Le Rapporteur, 

HENOT. 

Le Président, 

DlJ DUS AÎNÉ, 


